
N° agrément : 0428023 

Les archers de 
CHARTRES HORIZON 

ont le plaisir de vous inviter à leur 
 

Concours Tir à l’Arc Extérieur 
le 11 et 12 mai 2019 

Épreuves sélectives pour les Championnats et Coupe de France 

 

Stade Jean GALLET – rue Jean MONNET à CHARTRES 
GPS : Longitude 1°30’10’’E (1.502906) – Latitude 48°26’59’’N (48.449771) 

Départs Greffes Échauffements Débuts des tirs 

Samedi 11 mai 13H30 14H00 14H30 

Dimanche 12 Mai (Matin) 08H30 9H00 9h30 

Dimanche 12 Mai (Après-midi) 13h30 14h00 14h30 

Résultats et récompenses le dimanche après le dernier départ, suivis du « pot de l’amitié » 

Présentation obligatoire de la licence de la saison en cours avec validation médicale 

 

Engagement : 
Jeunes : 5,5 € Adultes : 7,5€ 

Chèque à l’ordre de Chartres Horizon section tir à l’arc 
à adresser : Noémie CONNAN – 101 Rue Saint Chéron 28000 CHARTRES 

Formulaire d’inscription : https://framaforms.org/tae-11-et-12-mai-2019-a-chartres-1555260027 
Ou par 

E-mail: concours@chartreshorizon-archers.com 

Règlement : Selon le règlement fédéral (ex-FITA et ex-FEDERAL). 

Pour les Débutants Adultes et SPJ application du règlement départemental pour la première année – Départ 
uniquement le samedi suivi des récompenses. 

Nouveau : Concours Amical JEUNE réservé au Benjamin-Minime-Cadet sur les distances de l’ancien FEDERAL 

Rythme des tirs : ABC ou AB-CD (selon le nombre d’archer) 

Récompenses : aux 3 premiers de chaque catégorie 

Buvette sur place Le club des Archers de CHARTRES HORIZON s’inscrit dans une démarche écoresponsable. 
Dans ce but il ne sera plus utilisé de gobelets plastiques jetables à la buvette. Nous mettons donc à disposition des 
archers, contre une caution de 1€, des gobelets aux couleurs du club réutilisables. Les archers qui le souhaitent 
peuvent apporter leur gobelet 

 


